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Votants :  78

Convocation du Conseil d’Agglomération :
le 31 janvier 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 07 février 2022

MUSÉES - ACQUISITION DU PORTRAIT DE FRANÇOIS DE FONTANGES RÉALISÉ PAR BERNARD D'AGESCI - INSCRIPTION À
L'INVENTAIRE DES COLLECTIONS - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU FONDS RÉGIONAL D’ACQUISITIONS DES MUSÉES.

Titulaires présents :
Jérôme BALOGE,  Annick BAMBERGER,  Fabrice BARREAULT,  Daniel  BAUDOUIN, Jean-Michel  BEAUDIC,  Valérie  BELY-VOLLAND,  Jacques BILLY,  Gérard BOBINEAU,
Claude BOISSON, François BONNET, Marie-Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Christian BREMAUD,  Françoise BURGAUD,  Alain CANTEAU, Alain  CHAUFFIER,
Clément COHEN, Olivier D'ARAUJO, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Emmanuel EXPOSITO, François
GIBERT, Anne-Sophie GUICHET, Christophe GUINOT, François GUYON, Thibault HEBRARD, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Yann JEZEQUEL,
Guillaume  JUIN,  Gérard  LABORDERIE,  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Gérard  LEFEVRE,  Philippe  LEYSSENE,  Alain  LIAIGRE,  Sonia  LUSSIEZ,  Elmano MARTINS,  Sébastien
MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marcel MOINARD, Aurore NADAL, Rose-Marie NIETO, Frédéric NOURRIGEON, Eric PERSAIS, Franck PORTZ, Claire
RICHECOEUR,  Corinne  RIVET  BONNEAU,  Nicolas  ROBIN,  Jean-François  SALANON,  Florent  SIMMONET,  Dominique  SIX,  Johann  SPITZ,  Mélina  TACHE,  Philippe
TERRASSIN, Séverine VACHON, Nicolas VIDEAU, Lydia ZANATTA.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Stéphanie  ANTIGNY à Nicolas  VIDEAU,  Jeanine BARBOTIN à Dominique  SIX,  Yamina  BOUDAHMANI  à  Florent  SIMMONET,  Sophie  BOUTRIT  à  Gérard  LEFEVRE,
Christelle CHASSAGNE à Nicolas ROBIN, Cathy Corinne GIRARDIN à François GIBERT, Anne-Lydie LARRIBAU à Christine HYPEAU, Alain LECOINTE à Séverine VACHON,
Sophia MARC à Johann SPITZ,  Bastien MARCHIVE à Jérôme BALOGE, Marie-Paule MILLASSEAU à Lydia ZANATTA, Lucy MOREAU à Christian BREMAUD, Richard
PAILLOUX à Nadia JAUZELON, Agnès RONDEAU à Thierry DEVAUTOUR, Yvonne VACKER à Lucien-Jean LAHOUSSE, Florence VILLES à Elmano MARTINS.

Titulaires absents :
Ségolène BARDET, Sophie BROSSARD, Elisabeth MAILLARD, Michel PAILLEY.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Philippe TERRASSIN
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 7 FÉVRIER 2022

MUSÉES - ACQUISITION DU PORTRAIT DE FRANÇOIS DE FONTANGES RÉALISÉ PAR BERNARD
D'AGESCI - INSCRIPTION À L'INVENTAIRE DES COLLECTIONS - DEMANDE DE SUBVENTION

AUPRÈS DU FONDS RÉGIONAL D’ACQUISITIONS DES MUSÉES.

Monsieur Alain CHAUFFIER, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Le musée Bernard d’Agesci a acquis, par préemption, en vente aux enchères à l’hôtel Drouot Paris, le
11 décembre 2021, le portrait de François de Fontanges, peint par Bernard d’Agesci en 1788. L’œuvre
est signée et datée.

Cette huile sur toile présente François de Fontanges, de trois quart, assis dans un fauteuil. 
Issu d’une vieille famille auvergnate, originaire de Fontanges, François de Fontanges (1744-1806) fut
aumônier et confesseur de Marie-Antoinette à Versailles. De 1783 à 1787, il fut évêque de Nancy, puis
de 1787 à 1788, archevêque de Bourges. A partir de 1788, il devient archevêque de Toulouse jusqu’en
1801, puis d’Autun de 1802 à 1806. Pendant l’Emigration, il se réfugia à Londres, et c’est entre 1792
et 1796 qu’il rédigea un document, à destination du marquis Marc-Marie de Bombelles, relatant la
fuite de Varennes (20 et 21 juin 1791) d’après les confidences de la Reine.

Ce tableau commémore les nouvelles fonctions de François de Fontanges à Toulouse. Il correspond à
la  période  italienne  de  notre  artiste  niortais.  Entre  1787  et  1788,  ce  dernier,  sous  l’appellation
d’Agostiono Bernard est localisé à Rome et recensé comme peintre de la paroisse de Sant’Andrea
della Frate, Strada Gregoriana.

Ce portrait d’un personnage historique est très pertinent pour notre fonds d’autant que des copies de
qualité modeste de ce tableau sont conservées dans les collections publiques françaises (dont Musée
Rolin à Autun). Le tableau est de belle qualité, il s’agit de l’exemplaire original autographe.

Présentement, le musée Bernard d’Agesci possède 14 œuvres picturales sur toile, 26 œuvres en arts
graphiques, 7 éléments sculptés et 6 carnets regroupant environ 400 dessins. Les œuvres de Bernard
d’Agesci  sont très rarement présentes dans les salles des ventes. La dernière œuvre picturale  La
comtesse du Saillant a été acquise par le musée en 2015. A noter la présence d’œuvres de Bernard
d’Agesci,  à Berkeley Art  Museum, Art  Institute of  Chicago et  au Arkhangelskoye State Museum /
Moscou.

Aujourd’hui,  une  salle  du  musée  lui  est  consacrée.  Dans  le  projet  scientifique  et  culturel,  nous
souhaitons développer la présence de l’artiste en lien avec son rôle primordial pour les arts et la
culture en territoire deux-sévrien et plus spécifiquement sur le territoire de Niort Agglo.

Le coût d’acquisition de l’œuvre picturale est de 21 450 euros (frais de vente inclus), la somme est
réservée sur les crédits 2021 (report).



L’acquisition  a  reçu  un  avis  favorable  de  la  commission  scientifique  d’acquisition  des  musées  de
France, par délégation permanente, en date du 10 décembre 2021.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à solliciter la subvention la plus élevée
possible  auprès  du  FRAM,  Fonds  Régional  d’Acquisitions  pour  les  Musées  en
Nouvelle-Aquitaine, pour cette acquisition,

- Autorise l’inscription de cette acquisition sur l’inventaire des musées d’Agglomération,
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer les documents afférents à cette

acquisition.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Alain CHAUFFIER

Vice-Président Délégué
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